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PROVENANT DE LA GUENIZA DU CAIRE 

Les deux fragments que nous publions plus loin appartiennent à 
la Bihliothèque du Consistoire israélite de Paris et proviennent de 
la Gueniza du Caire. Ils on L été mis à notl'e ùisposition pal' M. IsraEl 
Lévi, qui nous en a signalé l'intérM. 

Le premier, qui est daté de l'an Hia des Séleucides (1102), est 
un acte ùe vente à réméré passé entl'e deux Co-pl'opriétaires d'une 
maison. Par suite d'un accol'd survenu entl'e l'un de ces proprié
taires et un tiers, accord que la justice s'était l'efusé à reconnaîtl'e 
pour des raisons que nOlIs ignorons, il sc voit obligé, probable
ment pl'essé par des besoins d'argent, de céder sa part de maison 
à son associé, se réservant le (h'oit de rentrel' en possession de la 
dite part au cas où il trouverait les moyens de la racheter à son 
nouveau pl'Opriétaire. Il continuera cependant à l'habiter pendant 
quatl'e ans. 

Le nom du tiers mentionné ici ,~" '"'\'r.l "'\::1 ~tl,., "'r.l ::1''P,7~ ,:JN ,"IOl;!N 
,7", "':J;;N se trouve également dans un antre contrat daté de l'an 
1404 Sél. H)9:3). (Voir Cowley, Cat. Badl., 28i8, H6.) Ce contrat 
est éCl'it SUl' une bande de pal'chemin de la longueur de 40 cenLi
mètres pliée en deux et très (léL!)riol'ée par endl'oits. Il conLient 
plusieurs COrl'ections intel'1inéaires ct (les m~mlJres de pheases 
biffés. L'écl'Îture est rabhinique égyptienne, légèrement inclinée il 
gauche. La tl'anscriplion est celle qui est adoptée ordinairement 
et les points diacl'itiques sont l'al'es. 

Le deuxième fragment est nne lettre éCl'ite en arahe avec (les 
caractèl'es hébraïques sur une feuille de papier de 25 centimètres 
de 10ngueUl' sur 1i de lal'geur. Elle est adressée d'une localité 
située entre Ramleh et Jérusalem. Le nom du destinataire, écrit en 
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caractères arabes, qui se trouve au verso de la letlre, nous permet 
de la date!' de la seconde moitié du XIe siècle. Ce nom est, en effet, 
~W! JlJ:: 0:'1 1.J, ... y, y~ d.l eL... Y."..... <.G~... , le ml~me que nous 
r'etl'ouvons ailleurs (V. Cowley, Cat. Bodl., 2877,32 et 2878, 54) 
en relations avec O~O:l '''~::I ~N,:"I:l '., (T. S., 13i Hll9 et id. 13i i72). 

Au sUl'plus, un ~~j:"!:l r., est mentionné dans la lettre. Or, ce 
O~O~ '''~::I ~N':"I~ '"1 est cité comme témoin dans un acte de mariage 
daté de 1050 (T. S., 20., 7). M. Wormann (J. Q. R., 1907, p. 737) sup
pose que ce ~ONP'N ~" 1::1 qo,~ ::l'Ii''~ ~::IN est le père de R. Isaac 
Alfasi, mais cela ne paraît guère vraisemblable, car il s'agit d'un 
::l'Ii'l'' ~::IN nommé tlb'l'" dont le nom complet est, d'ailleurs, ::Ii'l'~ ~::IN 
~o~p 1:"1:;:"~ ~'l' 1::1 t10'~ (Cf. Cowley, Cat. Bad., 2878,54). 

La lettre renferme des détails curieux sur la Palestine et la vie 
juive à cette époque en Egypte. Elle mentionne enCOl'e les noms 
de i'noN "''i~O ,"'O''r.l, 1':"1"1::1 ,:"l'i':"I~ '~":;:'t ~::lN 'l'''~b ,l:"l:;:"N qu'on pour
rait facilement identifier, car ces noms se retl'ouvent dans d'autres 
lettres adressées à O'O~ 1::1 ~~":"I~'" dont il existe toute une sél'ie 
(V. Cowley, Cat. Bodl., 287fi, 40, etc,) et qu'il serait intéressant de 
publier en entier, car elles nous fourniraient des renseignements 
précieux SUl' les l'elations commerciales des Juifs de l'Orient et 
particulièrement de l'Egypte au XIe siècle. 

B. CHAPIRA. 

Recto. 
1.. ' 1 t ,

~;;>'i :"l' ::NJn "~ '~"'i ::-N (l)N:;:',\ 

,~ltl'N i~' n'::l ~'N "'ji" :"1'\:"1 i:;:, 'l'l Nt'1'I'i:'7\t) 

~'P~:"I ii'l:"l :"l'i':"I' '." '"1D "1::l l""l\t)~'r.l '" ''''r.l ;:"Ib '::lN 

1~::I '\ 'j'::l "imoN "i' 1N::l N~" 'Ni" y/I~ l' ::l~:"I, t::l:::ln:"l 

'i''1'i '"1'r.l .,::l 
Y"j ~'::l!:l,~ :l',\'''i r,o,~ '.,,~ ::l'\'P'~ '1::l~ ,~ltl'N 

'i., 'n""N,\ l'r.l l""ln,.,,\r.l'~ 'l' ~n'N "lN"N r,':\t~,~ ~El 


N:'7)l' :"l':'N 

,"~ rt0'~ ,,~ .,::1 t::l.,'r.lY ''',::1 l""l:::l.,ltl ~:'7 'n;~ N(:"l'r.l)n~'1 


Y~"EI "N"'PnOf:\1'~ "'i N~' o:m'N !l'\0' 0' ~'r.lN 
~'PnON 1N:;:' ND'r.l \"'ÔN'!'N'N • . . • . ::l,tj, 

t"""I~"lN\t)'r.l Nj""llNltln(p) o:;:,n~N l""lr~~~ 0' n'n 

Ni:~N N~~ (7 n.,.,nl lN ~'l' (? .,nnN) 1 
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~~"\::l' "~"'\:l 
. iN '\:-;, o::m'N N~', :-mo 'i'P ~("'N) :"!n"W 

'~~'i \"'I~N'r.; n,n::l :-;, ~"'N "N'i'N i'r.l 'q':~'N :'7m 

t"""I'\'r.l'IN ~o'\'r.l~~' ",,::,~.,\tl' 'j~"::1 ,':\tP'\ Y0'P "::l 
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\"'Ijr.l \'''l''Pj'N ~~'Ij O'r.ln'~ N' N:"I":>' O'i'P'r.l'N 
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~"'ll'iitlm ,:,:onn lN 1'ON N~N' .3'N?Jl'ilN'~N :l"'lp' N'N.3'1'i :-t"N "'~:It 

p"'lttn "'li::i:t 1,,~"?J "'l'~N''''f'N :-t"'litl.3' 'N :-t"Jl 1?J 'n'N:;' m::l :-t'::l:lt, 

C:"I"tl'm :-t"'l'l"l "'l00, "'~)J ''''lnitlm ,:lttl'il"l 1;":;" "'~N~" 'l::l 

"'~?J'N' 'l'i;N:;' m:l :-t'::l:'ô 0:-t.3'0" lN''''l'P'' "'lCNO' l?J" 

lN''''l'P:'; :-t"n 'iElO' 

Vel'sa, 

O:-t; ~"'l01'i N" :-tN"'l1'i l';) .3'?J "oN "'l':;'::l :''l''N :''l'''l:;'' l':"I"'l:l :-t:l:-t:lt ,:1,:;" '.3"0 

1M"'l0 N~.,:-titl" 'O''''l:;'T :':I:l iPT"'l' N:'N.3'I'i,:-t"N :-tlJ'I'i' :-t';:J:It, 'O:-t:lN' 

1.3' N"'ln lN 1'ON N:lN' 1"N 0:"1"::'::" 'l"'lN f:l~ :lN,,!:) 1"N n:ll'i!:) m!:) ''P' 

"'l'n:;' '.3'?J 1n':l::'::'.3' 1?J 1:\"'l.3'N ':IN' ')JNP)J :-t'o 1,:;,n lN' lN:;" ;'N 'NM 

1:l1'i:;' , , 1'i1"':;"o :ln:;"N lr.l ':l',::m N' 1'ON N:lN' ':1" iNTl :"I~'~ 10M 

',,li N:lj':l .3'm' N'N.3'1'i :-t"N 'l' N" "'l,?J' tè 'MN N,,:-t ''''lj Ni;) lN' 

:"1'" 1":;" 'iJN;O :-t:lt!:)n 'i:ttl:l "'liNM pMON ''''0 lN:;' lN' 'NM "'lON 

"'l:lt?J::l ':IN " ':-tnitlN m:;" "'iJ:ÔN 'O:;'M' N::N:9n :''l''N 'IO,?J i":;" 

:-t"'l!:)\') '~M I:\':::J " ::ll"l:;'n1 1":l " :ln:;,1'i "'l:lt?J::l lN:::l iNO :-tpM 1?J ''''l'N 'l'in 

'I:lN pm 1m 'j',:::l' N' N'N.rn :-;":'N "'l'7JN'N "'l'NO I:\':::l, lN:::l.,'N 'D l:"1!:)'N 

N:I,:-t i' mN::) lN' !:J'NO -,,:It,:l nn"'lo Nr.I '~nr.l 1:lNI'i:::l:l nM"'lD "'P' 
~ • 1 T .. 

:"1':I:-tn, l:IN'O'N 'N"'l:"1:1 ''''l l':lm i'N' N:-t'O 'l"lN N:-t'O "'N :ln:::lN :-tlNM 

"l, :-t:lN "'l:::l["'f) l:"l:::l'N :lNn:::l " ,:t, lN!:) lN; :"1n'ON.3" :"1nmèo:l ".3' 

1" 'j"'lO :-t,':It,:l l'iJll::lO N?J,O 0,6.3' ", 1'" '::lN pM' T:9, :-tp"'l::l '0 

"'InN Nj:l Jlr.lO NiJ' 0'0:9 lN.3')' :-t')J"'l'N '0' Nj,:-t ',,li TNl ''P' 

'0' :":itl"'lEl'N -'.3' "'l:"litl :-t'r.I"'l'N '0 N)'P:l' ,.,'" lr.1 N" NjN N' 

.,MN NJ' ",:ltJ Nm l"\"o:l,O 'O':l"n, 'ml 1''''l:l "lm "'ln::)N O''P'N 

'0,6" lN'itl 'O"'N"N lN:::l"N n',!:) lN l:I,' l',j ''''l:lt lr.l l"'l:;"· :"I~,'In'N:l 
:"l'I'P::l'N' t'l':::l"N:l ,l,,'I' Nj',,, t'l,:::l' N'N"n :"l''N np.,:It N): :"In,n " 

'o,m ,'N" pnoN "'0' CN;O;N 1M"o"'l '\":;" 1:"1;:';; N:-t.3'o.,n "'l'jN" f"N 

(:"I)''"!!:)' ':lN "'0' 'ON'O'N :-t:lt!:) NjJl :"l'?Jitln l'J "'i;)l, l,:-t'i::l' 'IN"'l:-t:l ''''l' 

:-t"':"I' 
~N 

TRADUCTION, 

Voici l'accol'd nou~ convient à tous les deux. : 

Attestation, etc., Il en était ainsi: Le Scheikh Aholl-Sahl, R, Menasché, 
fils de R, Juda, l'ancien, le sage, le vénéré et l'éwdit- que son âme repose 
dans le Pal'adis - a compal'U devant la Cour de Justice et s'est 
en ces termes: Une conyention avait été établie entre moi et le Scheikh 
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Abou- Yacoub, R, Joseph, fils de R, David, connu sous le nom de EI-Lébédi, 
au st1jet de la moitié de la maison que j'ai l'eçne en héritage de ma mère 
_ Dieu soit satisfait de son âme et qui appartient par moitié il R, Am
l'am, fils de R, Joseph - que son âme repose dans le Pal'adis -, conven
tion que la jllf'otice n'a poinl l'atifiée. Ce dernier me redemandant sa 
parole, pal' suite de l'opposition de la justice, nous avons eu ensemble 
plusieurs différends ct nous avons fini tous les deux par quitter la voie de 
la justice; ce que voyant, mon Co-pl'opriCtaÏl'e, le Scheikh Aboul-Faradj, 
R, Amram, fils de IL Joseph Elso .. , (que son âme repose dans le Paradis), 
que notre affait'e touchait de près, entra dans une violente colère et con
sentit il remplacer le Scheikh Abou-Yacoub en question et il le Msintél'esser 

de l'affaire, 
Les conventions exposées plus loin, passées el1tl'e nous deux ct agréées 

par la justice, sont les suivantes: 
Je lui vends la moilié de la maison qllÎ m'appartient pom'la somme de 

trois cents dinars d'une manière décisive et définitive selon les lois d'Is
raël et la juridiction des autl'es peuples, à condition qu'il me loge dans 
ce lieu pendant un laps de qualre ans, il pal,tir du commencement 
du mois d'Adal' l de l'année 14i3 des contl'ats (= 1:102) jusqu"à fin Sche
bat année iH7 des contrats HOIl) , que j'habite et qlle je loge ceilli 

me plaira dans celle des deux moitiés de n, Amru.m que 
cupe actuellement, durant les quatre années mentionnées ci-dessus. 
Il ne pourra exigm' mon départ de cc lieu pendant toute la durée de cet 
espace de temps, Et si Dieu m'accorde l'aisance et me fait gagner les trois 
cents dinars, je les lui rendrai avec, en plus, ce qu'il me demandera pour 
les droits de mutation et d'impôt revenant au gouvernement. Dans le cas 
oll ces droits seraicnt tl"OP lourds pour llli,je lui remeltraisen même temps 
que les trois cents dinars 1." .. ) autI'es àcet effet, et je rentrerais en pos
session de la moitié mentionnée ci-desslls qlleje lui ai vendne pour trois 
cents dinar~ en lui payant le nantissement des droits de mutation dans un 
intervalle de trois ans, La reprise de possession par moi de cette moitié 
sera effectuée sous telle forme que je pl'Mérerai, soit que je la reprenne 
(en la rachetant) pour la même somme, soit pour une somme moindre, 
soit encol'e sous fOl'me de cadeau ou de donation, conformément à la 
juridiction des autres peuples, Il ne devra pas faire de diminution, 

Et lorsque la moitié sera rachetée pour troil; cents dinars comme je l'ai 
vendue, il devra me rembourser les frais dé mutation et d'impôt, selon 
les tarifs du gouvernement. Il s'engage, à partir d"aujourd'hui, à remettre 
cinquante (cent) dinars comme don (aux pauvres), conformément au rè
glement des dons, ILll cas oil, Dieu m'ayant accordé la somme de trois cents 
dinars susmentionnée, que je lui remettrai, il ne me rendra pas ma pro
priété, c'est-il-dire la moitié de la maison susmentionnée, restitution 
ne pouna être faite qu'à moi seul selon qu'il il. été convenu entre nous 
par l'engagement en vertu duquel, an tel'me des quatre ans dllrant le8
([nels j'aurai le droit de jOllÎl' du lieu que j'occupe actuellement, je ne 
pourrai le céder il toute autre personne, m'engageant il verser cinquante 
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dinars aux pau\Tes de Misr, s'il est établi en justice, par deux témoins, 
que ,j'ai fait rien de pareil. 

Si la maison nécessite une répal'ation q lie H. Amram en trepl'endl'a à ses 
frais, il m'en préviendra et prendra ma signature en établissant le compte, 
et si Dieu me facilite l'acquisition de l'argent, j'ajouterai ce qu'il me récla
mera pour cela aux frais de mutation et d'impôt en me conformant au 

élabli. Et moi, Menasché, je déclal'e accorder pleine confiance 
à n. Aml'am pour toute sorte d'entl'eprise de réparation dont il se char
gera et pOUl' laquelle il me l'éclamerll la moitié des sans que je 
l'ohlige à aucune espèce de serment grave ou léger, ni même à l'excom. 
munication non déterminée, ou pal' la transmutation. Il a été également 
convenu entl'e nOLIs que le présent écl'it contenant les conditions sel'a 
déposé entl'e les mains du Scheikh Abi al Fadl... Méborach, l'ancien, fils 
de . 

Si, le terme des quatre ans sus mentionnés étant échu, je n'apporte pas 
les trois cenl dinars en question, la propriété sel'a à lui et toule la maison 
deviendra sa p08session. Je m'en retirerai pOlir la livrer à n. Amram sans 
difficulté ni opposition, ni prétexte quelconque. Après avoir établi toutes 
ces conventions avec les témoignages ct déclarations, le Scheikh Abu. 

n. (.\Ienasché), fils de R, (Juda l'ancien) et (le Scheikh Aboul Fal'adj) 
H, Amram nous dirent tons lps deux: Atteslez-nolls, etc. 

Atteste les paroles dn contrat de la maison et. .... (le 

le Scheikh Aboll Sahl Ishak Ile Dayan 


Il 

Je t'avais ecl'it - Dien prolonge ton existence p.t te conserve en honne 
santé - de Jérusalem la, .. , en bonnes dispositions, Dieu soit loué! le 
(5e ,?) écoulé du mois de Chabân et avec le grand désir de te revoir, 
Puisse Dieu (qu'il soit exalté!) rapprocher l'heure de l'union pal' l'effet 
de sa cal' il en est le maill'e. Mes lettres étaient parties j'espère 
qu'elles te parviend l'ont - j'y disais que je ne recevais guèl'e de leUres 
de toi et que je n'en avais point en connaissance, lorsqu'un homme du 

passant pal' ici, je lui ai demandé de tes nouvelles et il m'a 
rcponou: "Il se porte bien et même il est venu avec moi du Gharb dans 
le même bateau et j'ai ici des leUl'es qu'il m'a confiées. » Je lui dis aloJ's 
que je ne m'en il'ais point sans elles, et, l'ayant accompagné jusqu'à ce 
qu'il eùt leeminé ses affaires, je me l'endis avec lui il. son domicile et il me 
remit les lettl'es parmi lesquelles il y en avait une de toi. 

Cela m'a beaucollp l'rjoni de te savoir en bonne Rl1nté. Puisse Dien te 
la conserver'! Je lui ai demandé davantage el j'ai été 
que tu as fait de mauvaises aft'aires avec Bel'houn. Puisse Dien 
exalté 1) te remplacer ceUe perle. Moi, par mon pèl'e, je Ile vois personne 
sans m'informel' de toi, Puisse Dieu (qu'il soit exalté!) rendre tes nou-
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velles meilleures, Quant il ce qlle tu m'écris au sujet de la vente de la 
moitié des vêtements, que Dieu t'accorde une bonne récompense et réa
lise ton espoil'. Pm' mon père, je ne le considère de ta parl que comme 
un présent. Puisse Dieu (qu'il soit exalté!) ne pas me privel' de ta pel'
sonne et nOlis réunir dans l'aisance ct la santé. Tu verras cc qne tu as à 
me demandel' atin que je le note pOLll' m'en acquittel', Et si je tardais à 
rentrer il Misr, vois ce qni te plaira, afin que je puisse te donner satis
faction. 

Quant à ton offre au sujet des habits - que Dieu t'accol'de une bonne 
- ici nous ne pouvons guère portel' que des habits de 
; cal' le pays est habité pal' des culti vateurs misérables qui 

n'ouvrent ni boutiques ni maisons, Dieu (qu'il soit exalté!) nom; délivre 
tous ensemble, Tu me demandes si je me suis établi iei ct si j'y gagne 
ma vie: le pays est désert et ses habitants sont panvres, morts; il est de 
la dépendance de Jérusalem. On n'égorge ici ni pendant la semaine ni 
pOUl' le jour de samedi; la volaille est ici consel'\'ée dans du sel. Le pays 
est froid pendant un long espace de temps Je compte, si Dien le 
revenir après le jcùne du " pelit jeùne n. Dieu (qu'il soit exalté !) veuille 
nOlis réunir bientôt. Je te prie aussi d'av oit' l'obligeance d'acheter pour 
ma cOllsine maternelle Sabiah, sur les dix dinars, des voiles vertR et bleus 
pOUl' trois dinars; de mème, tu aUl'aR l'obligeance d'acheter une tnnique 
pour le rouleau de la loi et tu remeltra~ le tout à celui qui partira pour 
KaÏl'ouun pOUl' qu'il apporte (les \'oiles) à ma cousine maternelle Sabiah 
et la tunique pour nn rouleau de la Loi, à Kaïl'ollan, 

Peut-être qne Berhoun (Dieu le mentionne en bien!) s'en chargera.t.il 
ou quelque autre que tu voudl'as, mais ne néglige pus de le faire, car c'est 
poU\' Sabiah, une orpheline, Dieu t'accorde des enfants mMes ct nons fasse 
assister à ta ioie, Je t'ai écrit la douzième Cl) lettl'e, j'espère qu'elles te 

Je te prie de surveiller l'état de la boutique ct de m'y rem
placer, cal' je SttÎs avec quelle biellveillance tu l'emplis il mon égard tes 
devoirs de concitoyen, Diell t'accorde pOlll' cela une bonne récompense 
Je te prie de ne pus me priver de tes letlresen tout temps. car je ne vois 
ici personne de passage, Dieu (qu'il soit exalté!) nous réunisse dans les 
mellleures conditions, Dans le cas oü Sidi lshak est à Mis!', tu lui tl'ans
mettras mes salutations ainsi qu'à son fils et à Mousa. Dieu (qu'il soit 
exalté!) est le juge universeL 

J'aurais voulu me trouver il Mis\' pour ètl'e témoin de sa justice. S'il est 
donc il. Misr, écris-moi il ce sujet. Ecris-moi aussi sur l'état de la boutique 
dont m'a parlé El Kohen et comment vont les autl'es affaires, Dieu (qu'il 
soit exalté!) ne me séparera point de toi, Je te jure par mon père, cela 
m'a autant réjoui de recevoir ta lettre que d'ètre al'rivé sain et sauf. S'il 
te fallait quelque chose d'ici, dis·le moi et je te l'apporterai. 

Til transmettras mes salutations il. n, Nehora! et tu le félicitel'us de ma 
de son excellente santé, J'avais, en effet, rel,iu une letll'e d'El Kohen 

me disant qu'il était malade à Barkah, ce olli m'avait. Dar mOIl Dèl'e, beau
coup affligé, ct lorsque j'ai appris 
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du pllJ.i~il'. Il a sévi ici et il. Ramleh une épidémie et personne de nous 
n'espérait (y échapper), ni moi ni les miens. Nons sommes restés il. 
Uamleh pendant un mois au lit et à Jérnsalem 
dit: Béni soit Celui qni accorde ses faveurs aux 
nOlis n'espérait pIns vivl'e. Et 

la boutique; si je disais le tiers de ma bourse je serais au-dessous de la 
vél'ité. Quù Diell (qu'il Sûlt exalté!) veuille nOllS le rendre et hâler cc 
moment. Quant au reste des dix dinal's, tu les remettras à El Kohen. 

le salut ainsi que Sidi Ishak et W., ... et Musa et R. Nehol'aï et 
Bel'houn et tons ceux de qui nons sommes séparés; salue-les ainsi que 
Sidi Abi Zakari Juda. 

DEUX ÉPITAPHES JUDÉO-ARABES 


Entre autres curiosités intéressant l'histoit'e et la littérature 
juives. M, David Salomon Sassoon possède deux pierres tombales, 
munies d'épitaphes arabes en caractères hébraïques. Elles lui 
viennent de Bagdad, et il a bien voulu nous autoriser à les publier. 

Faute de date, il est difficile de déterminer laquelle des deux 
piel'res est la plus ancienne; mais on verra que, si différentes 

soient par les dimensions, elles offrent de nombreux points 
de ressemblance, et par l'âge elles ne doivent pas différer beau
coup l'une de l'autre. 

Donnons la première place à la plus grande, à celle dont les 
lignes sont séparées par un trait horizontal, ou nervure distinc
tive, tracée en relief, à l'instal' des caractères eux-mèmes. La pierre, 
en longueur, a 1)0 cent., sur une largeur de 40 cent. et une épais
seur de 1) cent. 2 en haut et 6 cent. 2 en bas. L'épitaphe est conçue 
en ces termes, sauf lacune produite par la cassure aux lillnes 4 
et 1) : 

i~ô:it!) Pion 1 

n,;~ n1Jn., 2 

O~~ n'JI ~5t." 3 

~"llt:-r Jl1J n[,~ 4 

5c~"I~on, [c~'P 

n;o ,,;,N 6 

Hassan, fils de Fodhlàn. Puisse Dieu lui aecol'der sa misél'icorde et lui 
faire grâce et que son séjour soit (assigné) ayec les justes et les gens 
pieux! Amen, Sélâ. 

Extél'Îeurement, cette inscription ne diffère de la suivante CJue 
par les lignes de séparation, indice d'usage arabe. 


